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_____

OBJET :

CONVENTION A

INTERVENIR AVEC LE
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POUR L’ORGANISATION
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PLASTIQUES PAR L’ECOLE

DES BEAUX-ARTS DU

GENEVOIS AU SEIN DE
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REPUBLIQUE FRANCAISE

_____

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION ANNEMASSE

LES VOIRONS – AGGLOMERATION

SIEGE : 11, AVENUE EMILE ZOLA - 74100 ANNEMASSE

_____

DECISION DU PRESIDENT

_____

Vu la délibération du conseil communautaire du 16 octobre 2024
n°CC_2024_0117 mettant à jour les délégations de pouvoirs du
conseil au profit du bureau et du président, et notamment le(s)
paragraphe(s) P-2 de son annexe ;

Annemasse Agglo et le Centre Intercommunal d’Action Sociale (CIAS) avaient conclu un partenariat
entre 2016 et 2019 afin d’effectuer un rapprochement entre l’EBAG et les EHPAD du CIAS (Les
Gentianes et la Kamouraska) par la mise en place d’ateliers de sensibilisation aux arts visuels en
direction des résidents et de leurs accompagnants.

Après avoir relancé avec succès ce partenariat en 2024-2025, le CIAS souhaite le renouveler pour
l’année scolaire 2025-2026. 

Ces ateliers doivent :
● s’appuyer sur les arts visuels comme vecteur d’expression,
● mettre en adéquation une activité culturelle et les orientations du projet de vie du résident défini
par l’équipe médicale de l’EHPAD, en collaboration avec les proches,
● favoriser la créativité de chacun (résidents et accompagnants),
● favoriser l’accueil et la participation des proches du résident,
● favoriser un moment d’échange et de bien être pour la personne accompagnante.

Ces ateliers proposent la présence d’un enseignant de l’EBAG dans un espace et un temps définis.
L’enseignant de l’EBAG accompagné des personnels de l’EHPAD (coordinatrice de vie sociale, …)
n’est pas dans un rôle d’art-thérapeute.

La présente convention a pour objet de déterminer les modalités de l’intervention de l’Ecole des
Beaux-Arts du Genevois.

Le principe de facturation de cette prestation intègre le coût moyen de l’enseignant et les fourni-
tures éducatives utilisés pour l’atelier. 

De plus, la prestation fournie visant un public empêché ou en situation de handicap, le CIAS bénéfi-
cie d’un tarif conventionné (-20% sur le coût horaire de l’enseignant).

La recette attendue s’élève à 2 274.69 €.

Le Président DÉCIDE :

D’APPROUVER les termes de la présente convention ainsi que les principes de calcul du coût de la
prestation,

DE SIGNER cette convention lui-même ou de la faire signer par son représentant, ainsi que tous les
actes qui s’y rapportent,
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D’IMPUTER les recettes en résultant sur le crédit ouvert à cet effet au Budget Principal 2026, desti -
nation OAC3, article 747888.

#signature1#

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo
dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Un recours contentieux peut
également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à compter de
la notification de la décision ou de sa date de publication, ou à compter de la réponse d’Annemasse Agglo, si un
recours gracieux a été préalablement déposé.
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Signé électroniquement par : Gabriel DOUBLET

Date de signature : 25/06/2025

Qualité : Agglo - Presidence
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